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I. INTRODUCTION
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Depuis 2011, la Haute Autorité de Santé (HAS) a reconnu l’activité physique comme thérapie 

non-médicamenteuse en faveur des personnes atteintes d’Affection Longue Durée (ALD).
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➢ L’Activité Physique = déterminant majeur de l’état de santé. 

➢ Elle permet de :

 Mieux vivre avec la maladie,

 Mieux supporter les traitements.



II. SPORT SANTÉ – RECOMMANDATIONS DE L’OMS
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➢ 3 160 clubs isérois

➢ 342 000 licenciés

➢ 65 comités départementaux

Au service de l’Isère sportive …

III. COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF DE L’ISERE

Le dispositif Prescri’Bouge est porté par l’association départementale : 
Le Comité Départemental Olympique et Sportif de l’Isère
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IV. ETAT DES LIEUX

Des associations proposant une 
offre d’activités physiques et / 

ou sportives

Des professionnels de santé 
connaissant les bienfaits de 

l’activité physique sur la santé

Des patients souhaitant se 
remettre à l’activité physique 

dans des conditions 
sécurisées et sécurisantes

Permettre au patient, qui devient bénéficiaire de Prescri’Bouge, de 

pratiquer une activité physique adaptée à sa santé et à ses envies
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Un manque de liant et une 

méconnaissance de l’offre 

associative freinent le développement 

de l’AP à destination des patients. 

Création du DAPAP38
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Prescri’Bouge est la plateforme Sport-Santé en Isère

L’objectif est d’accompagner les personnes vers la pratique d’une activité physique et/ou sportive. 

L’accompagnement est gratuit, individualisé et adapté à la personne (toutefois, le coût de la pratique reste à la charge du bénéficiaire).

Les publics cibles sont : 

▪ Les personnes âgées de plus de 60 ans repérées fragiles,

▪ Les adultes porteurs de maladies chroniques, en ALD, avec ou sans prescription médicale,

▪ Les personnes présentant au moins un des facteurs de risques suivants : HTA, syndrome métabolique, surcharge 

pondérale, obésité avec ou sans prescription médicale.

Les enfants peuvent être pris en charge au cas par cas mais il n’existe pour l’instant que peu de solutions de pratique. Seul les enfants en 

surcharge pondérale ou en obésité ont une prise en charge dédiée avec le Réppop 38 (04 76 24 90 33 - reppop38@mrsi.fr).
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V. PRESCRI'BOUGE
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Le dispositif est implanté sur les territoires suivants : 

 L’Agglomération Grenobloise, depuis Janvier 2017,

 Le Pays Voironnais, depuis mi-Avril 2018,

 Le territoire Trièves-Matheysine depuis Janvier 2020,

 L’Isère Rhodanienne, Porte des Alpes et les Vals du Dauphiné depuis mars 2022.

Le dispositif n’est plus présent physiquement mais continue d’informer sur les territoires suivants :

 Le territoire de Bièvre Isère (La Côte Saint André), 2017-2021.

 Le Sud Grésivaudan (Saint Marcellin), 2018-2021.

Toutefois, le référencement des activités et donc l’annuaire, sont à visée départementale. L’ensemble des isérois peuvent le consulter pour 
trouver en autonomie l’activité qui leur convient. 7

IMPLANTATION SUR LE TERRITOIRE



LE PARCOURS D’ACCOMPAGNEMENT 
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▪ Suivi conjoint réalisé avec le 

professionnel orienteur et le 

médecin traitant et/ou 

spécialiste du bénéficiaire

▪ Le parcours d’accompagnement 

proposé par Prescri’Bouge est 

gratuit mais l’adhésion et le cout de 

l’AP est à la charge du bénéficiaire.



V.I LE RÔLE DES PROFESSIONNELS DE SANTE

Les professionnels de santé ont un rôle essentiel au sein de notre dispositif. Ils permettent

d’orienter le patient.

➢ Ses principales missions sont :

▪ Délivrer un message positif sur les activités physiques et la santé,

▪ Orienter le patient vers Prescri’Bouge ou son médecin pour une prescription d’Activité Physique Adaptée,

▪ Communiquer sur l’offre de pratique Sport-Santé présent sur le territoire,
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V.I LE RÔLE DES MÉDECINS

Les médecins (traitants ou spécialistes) ont un rôle primordial au sein de notre dispositif. Ils sont

la porte d’entrée pour pratiquer du Sport sur Ordonnance :

➢ Ses principales missions sont :

▪ Délivrer un message positif sur les activités physiques et la santé,

▪ Prescrire une activité physique via la prescription d’Activité Physique Adaptée et un certificat médical,

▪ Être un relais de communication privilégié,

▪ Créer d’une dynamique Sport-Santé sur le territoire.
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V.I LA PRESCRIPTION D’ACTIVITÉ PHYSIQUE ADAPTÉE (APA)
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La loi de modernisation de notre système de santé a introduit en 2016 la possibilité, pour le médecin 

traitant, de prescrire une activité physique aux personnes souffrant d'une Affection de Longue Durée (ALD) 

= 

Sport sur ordonnance

➢ La prescription d’APA vise à :

▪ Conduire les patients dans une intention de changement,

▪ Les accompagner dans ce changement,

▪ Les engager dans un « style de vie » plus actif.

A noter toutefois dans le cadre du décret, l’absence de prise en charge financière de la pratique qui représente un frein à la pratique et un discriminant social.



POUR QUI ?

Depuis le 2 mars 2022, la loi visant à démocratiser le sport a étendu la prescription d’Activité 

Physique Adaptée à un public plus large.

➢ Le sport sur ordonnance s’adresse aujourd’hui :

 Aux personnes atteinte d’une Affection Longue Durée (ALD),

 Aux personnes atteinte d’une maladie chronique,

 Aux personnes présentant des facteurs de risque,

 Aux personnes en perte d’autonomie.
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QUI PEUT PRESCRIRE ?

La loi du 2 mars 2022 à également étendu la liste des professionnels de santé habilités à prescrire 

de l’activité physique adaptée.

➢ Les professionnels pouvant prescription du Sport sur ordonnance sont :

 Les médecins traitants,

 Les médecins spécialistes.

➢ Le renouvellement de la prescription pourra être effectué par les kinésithérapeutes.
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QUEL OUTIL POUR PRESCRIRE ?
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Recommandations pour l’adaptation de la pratique 

 

Adaptations/recommandations/contre-indications : 
………………………………………………………………………………………………….. …………………. 

…………………………………………………………………………….. ……………………………………….. 

……………………………………………………….. …………………………………………………………….. 

……………………………………………………….. …………………………………………………………….. 

 

Points de vigilance articulaires : 

Si besoin, indiquez la latéralité avec D pour droite ou G pour Gauche à côté de l’articulation 
  Rachis   Autre(s) articulation(s) : …………………………………………………….... 

 

Autres aménagements souhaitables : 

  Favoriser les activités physiques avec déplacements du corps dans l’axe (ex : marche) 

  Favoriser les activités physiques permettant un allègement du corps (ex : natation, cyclisme, etc.) 

  Autre  : …………………………………………………………………………………………………......... 

 

 
 
 
 

 

Certificat médical 

Je soussigné, Dr. ………………………………………………………..., certifie avoir examiné ce jour, 

Mr / Mme ..........................................................................................., né(e) le ......... / ......... / ........., 

 
Et n’avoir pas constaté de contre-indications médicales à la pratique de l’activité physique et sportives 
adaptée à sa santé. 

 

Certificat établi à la demande de l’intéressé(e) et remis en main 

propre pour faire valoir ce que de droit. Valable pour une durée de 

un an à compter de ce jour. 

 

 
Cachet du médecin (obligatoire) Fait à ...................................., 

le ......... / ......... / .......... . 
Signature du médecin : 

 

 

▪ Le certificat médical ▪ La prescription d’APA
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▪ Le Médico Sport Santé ▪ Le Guide HAS



QUELLES PRÉCAUTIONS ?
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La prescription d’APA engage, comme toute prescription, la responsabilité des médecins. 

➢ Quelques points de vigilances sont à soulever :

▪ Connaitre les limitations fonctionnelles (locomotrices, cérébrales, sensorielles et de douleur) du patient,

▪ Prendre en compte les traitements qui peuvent interférer avec la pratique,

▪ Notifier les restrictions (cardiocirculatoires, articulaires) du patient,

▪ Ne pas hésitez à faire passer au patient un bilan de santé (épreuve d’effort, électrocardiogramme).



COMMENT PRESCRIRE ?
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▪ Formation :

- L’IRBMS propose un MOOC : 

« Prescrire le Sport-Santé sur 

ordonnance »

- Formation possible via le DPC

▪ Personne ressource : 

- Services Sport et Pathologies 

du CHU Grenoble Alpes, site Sud 

(Echirolles) : 04 76 76 54 94



QUI PEUT ENCADRER DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ADAPTÉES ?
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V. LA COMMUNICATION
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Affiche et flyer

Site internet : 

www.prescribouge.fr

Page Facebook et Instagram : 

PrescriBouge

Un numéro unique : 

06.03.93.60.69

Des soirées thématiques et 

des forums
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http://www.prescribouge.fr/
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LE FLYER
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L’ANNUAIRE



LES CHIFFRES CLÉS

En 2017
✓ 119 personnes accompagnées

✓ 1 territoire : l’agglomération 

grenobloise

✓ Moyenne d’âge : 50ans

✓ 57% de public féminin

✓ 32 % des bénéficiaires sont en 

situation d’obésité

En 2018

✓ Près de 230 nouveaux bénéficiaires

✓ 4 territoires : Agglomération 

Grenobloise, Bièvre Isère, Pays 

Voironnais et Sud Grésivaudan

✓ 48.8% des bénéficiaires ont 61 ans 

ou +

✓ 15.4% des bénéficiaires sont en 

situation d’obésité

En 2019

✓ Près de 320 nouveaux bénéficiaires

✓ 4 territoires : Agglomération 

Grenobloise, Bièvre Isère, Pays 

Voironnais et Sud Grésivaudan

✓ 54% des bénéficiaires ont 61ans ou +

✓ 65% de public féminin

✓ 46% sont en Affection de Longue 

Durée

En 2020
✓ 347 nouveaux bénéficiaires

✓ Nouveau territoire : Trièves/Matheysine

✓ Adaptation crise COVID

✓ Moyenne d’âge : 59,5 ans

✓ 74% de public féminin

✓ ALD : Diabète et Cancer (50%)

En 2021

✓ 575 nouveaux bénéficiaires

✓ Arrêt du dispositif sur la Bievre Isère 

et le Sud Grésivaudan

✓ Moyenne d’âge : 60 ans

✓ 70% de public féminin

✓ ALD principaux : Diabète, Cancer, 

Troubles psy, Troubles cardio 

1107 bénéficiaires dans notre file activeAujourd’hui



LES CONTACTS

 Standard : 06 03 93 60 69

 Mail : info@prescribouge.fr

 Site internet : www.prescribouge.fr

 Facebook et Instagram : Prescri'Bouge

➢ Manon GIRARD – Chargée de mission Sport-Santé / Coordinatrice Prescri’Bouge sur l’Isère Rhodanienne, Porte des Alpes, et les Vals du Dauphiné 

manongirard@franceolympique.com – 06.03.11.74.72

➢ Estelle BONNEFOND - Chargée de mission sport-santé / Référente Prescri’Bouge sur l’Isère Rhodanienne et Porte des Alpes 

estellebonnefond@prescribouge.fr – 07 86 93 24 29
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